







Montréal, le 18 mai 2000

PAR TÉLÉCOPIEUR ET

COURRIEL

Me Véronique Dubois

Secrétaire-adjointe

Régie de l’énergie

800, Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

Objet : 
Regroupement national des conseils régionaux

           
de l'environnement du Québec («RNCREQ»)


Décision : D2000-48

Votre dossier :  R-3430-99




  
Notre dossier :  5868.0005


Chère consoeur,

Veuillez trouver ci-après les commentaires que désire soumettre à la Régie le RNCREQ en réponse à la lettre du 11 mai 2000 de Me Pierre Paquet, agissant pour le distributeur Gazifère.

Les frais du RNCREQ, gardés à leur plus simple expression, comme cela est notre habitude, sont contestés par le distributeur parce que « une partie importante de ce rapport (de l’expert) traitait de sujets qui n’étaient pas nécessairement pertinents dans le cadre de la présente cause ».  À titre d’exemple, Me Paquet parle des recommandations de « price cap » et de « revenue cap » qui avaient déjà été en quelque sorte écartées de la discussion par la Régie.

Nous nous empressons de faire état de la qualité du rapport d’expert et de son ampleur, quelque 40 pages, sans compter les annexes. Quant aux mentions qui apparaissent à ce rapport du « price cap » et du « revenue cap », il faut noter qu’aucune recommandation ne touchait la formule du « price cap », et que le « revenue cap » n’a été souligné par l’expert que comme une des trois façons d’éviter le problème que créerait, à notre avis, inévitablement, l’absence d’un LRAM.  Nous ne croyons pas que le fait de proposer des solutions de rechanges, de proposer un plan d’avenir et de tenter d’éviter un problème créé par des propositions incomplètes d’un distributeur puissent être jugé superflu.  

De plus, il est manifeste à la lecture du rapport de l’expert que c’est aux effets potentiellement pervers des propositions que l’expert s’est arrêté et non pas aux façons multiples de parer à leurs effets nocifs. 

Rappelons aussi que le rapport de notre expert avait évité un double emploi qui avait sauvé aux consommateurs un montant de quelques quinze milles dollars (15 000,00 $).  La proposition de Gazifère contenait à la fois un incitatif à la performance spécifique et une prime de 5% sur toutes  les dépenses budgétées.  L’économie à elle seule dépassait la facture de l’expert.

Espérant le tout satisfaisant, veuillez agréer, chère consœur, l’expression de nos sentiments distingués.








LAFLEUR BROWN








Pierre Tourigny

PT/ml

Document #: 465591


